
Article GN 8 ... 
 

Modifié par Arrêté du 24 septembre 2009 - art. (V) 
Principes fondamentaux de conception et d'exploitation d'un établissement pour tenir compte des 
difficultés rencontrées lors de l'évacuation  
 
L'évacuation est la règle pour les personnes pouvant se déplacer jusqu'à l'extérieur du bâtiment. 
Pour tenir compte de l'incapacité d'une partie du public à évacuer ou à être évacué rapidement, et 
satisfaire aux dispositions de l'article R. 123-4 du code de la construction et de l'habitation , les 
principes suivants sont retenus :  
 
1. Tenir compte de la nature de l'exploitation et en particulier de l'aide humaine disponible en 
permanence pour participer à l'évacuation ;  
 
2. Formaliser dans le dossier prévu à l'article R. 123-22 la ou les solutions retenues pour 
l'évacuation de chaque niveau de la construction en tenant compte des différentes situations de 
handicap ;  
 
3. Créer à chaque niveau des espaces d'attente sécurisés ;  
 
4. Créer des cheminements praticables, menant aux sorties ou aux espaces d'attente sécurisés ;  
 
5. Installer un équipement d'alarme perceptible tenant compte de la spécificité des locaux et des 
différentes situations de handicap des personnes amenées à les fréquenter isolément ;  
 
6. Garder au niveau de l'exploitant la trace de la (ou des) solution (s) retenue (s) par le maître 
d'ouvrage et validée (s) par la commission de sécurité compétente ;  
 
7. Elaborer sous l'autorité de l'exploitant les procédures et consignes d'évacuation prenant en 
compte les différents types de handicap. 
 
 

Art. GN 10   
 

 (Arr. 24/09/2009) Application du règlement aux établissements exista nts    
 
§ 1.A l'exception des dispositions à caractère administratif, de celles relatives aux contrôles et aux 
vérifications techniques ainsi qu'à l'entretien, le présent règlement ne s'applique pas aux 
établissements existants.  
 
§ 2. Lorsque des travaux de remplacement d'installation, d'aménagement ou d'agrandissement sont 
entrepris dans ces établissements, les dispositions du présent règlement sont applicables aux 
seules parties de la construction ou des installations modifiées.  
Toutefois, si ces modifications ont pour effet d'accroître le risque de l'ensemble de l'établissement, 
notamment si une évacuation différée est rendue nécessaire, des mesures de sécurité 
complémentaires peuvent être imposées après avis de la commission de sécurité. » 
 
 

• Sous-section 4 : Espaces d'attente sécurisés. 

Article CO 57 ... 

Modifié par Arrêté du 24 septembre 2009 - art. Annexe (V) 

Les solutions équivalentes  

Les solutions suivantes peuvent être considérées, au même titre que les espaces d'attente 
sécurisés définis à l'article CO 34, § 6, comme atteignant l'objectif défini à l'article GN 8 :  



 
― utiliser le concept de zone protégée. Un moyen permettant à une personne de signaler sa 
présence doit être prévu (par exemple une fenêtre, sous réserve qu'elle soit visible des 
équipes de secours, interphone, téléphone, bouton d'appel d'urgence identifié et localisé 
pour les personnes sourdes ou malentendantes) ;  
 
― utiliser le concept des secteurs. Un moyen permettant à une personne de signaler sa 
présence doit être prévu (par exemple une fenêtre, sous réserve qu'elle soit visible des 
équipes de secours, interphone, téléphone, bouton d'appel d'urgence identifié et localisé 
pour les personnes sourdes ou malentendantes) ;  
 
― augmenter la surface des paliers des escaliers protégés dont la résistance au feu des 
portes sera coupe-feu au lieu de pare-flammes ;  
 
― offrir un espace à l'air libre de nature à protéger les personnes du rayonnement 
thermique pendant une durée minimale d'une heure ;  
 
― utiliser les principes mentionnés aux articles AS 4 et AS 5.  

Article CO 58   

Créé par Arrêté du 24 septembre 2009 - art. Annexe (VD) 

Emplois d'un espace  

 
Les espaces d'attente sécurisés prévus à l'article GN 8 peuvent être aménagés dans tous 
les espaces accessibles au public ou au personnel, à l'exception des locaux à risques 
particuliers. Ils peuvent ne pas être exclusivement destinés à cette fonction, sous réserve de 
ne pas contenir d'éléments pouvant remettre en cause l'objectif de sécurité attendu.  

Article CO 59  

Créé par Arrêté du 24 septembre 2009 - art. Annexe (VD) 

Caractéristiques d'un espace  

 
Les caractéristiques d'un espace d'attente sécurisé sont les suivantes :  
 
a) Implantation :  
 
― être au nombre minimum de 2 par niveau où peuvent accéder des personnes circulant en 
fauteuil roulant. Dans le cas où un seul escalier est exigé, le niveau peut ne disposer que 
d'un seul espace d'attente sécurisé ;  
 
― être créé à proximité d'un escalier considéré comme dégagement normal au sens de 
l'article CO 34 (§ 2) ;  
 
― pouvoir être atteints dans le respect des distances maximales prévues aux articles CO 43 
et CO 49 ;  
 
b) Capacité d'accueil des espaces par niveau :  
 
― avoir une superficie cumulée permettant d'accueillir au minimum 2 personnes en fauteuil 
roulant pour un effectif de public inférieur ou égal à 50 personnes, augmentée d'une 
personne en fauteuil roulant par tranche de 50 personnes supplémentaires reçues au niveau 
concerné, tout en maintenant la largeur du dégagement menant à l'issue ;  
 
― chaque espace d'attente sécurisé doit avoir une capacité d'accueil minimale de 2 



personnes circulant en fauteuil roulant ;  
 
c) Résistance au feu :  
 
― avoir des parois d'un degré de résistance au feu équivalent à celui prévu à l'article CO 24 
pour la séparation entre locaux à sommeil et dégagements, les blocs-portes étant coupe-feu 
de même degré que la paroi traversée avec un maximum d'une heure et les portes dotées 
de ferme-portes ou à fermeture automatique ;  
 
d) Protection vis-à-vis des fumées :  
 
― l'espace d'attente doit posséder un ouvrant en façade (à commande accessible à la 
personne qui s'est placée dans l'espace), ou bien :  
 
― soit être mis à l'abri des fumées ;  
 
― soit être désenfumé ;  
 
e) Eclairage de sécurité :  
 
― l'espace d'attente doit être équipé d'un éclairage de sécurité conforme à EC 10 ;  
 
f) Signalisation et accès :  
 
― l'espace doit être identifié et facilement repérable du public et de l'extérieur par les 
services de secours au moyen d'un balisage spécifique ;  
 
― les accès et les sorties à l'espace doivent être libres en présence du public ;  
 
― les dispositifs d'ouverture doivent être accessibles pour pouvoir être manœuvrés ;  
 
― toute personne ayant accès à un niveau de l'établissement doit pouvoir accéder aux 
espaces d'attente sécurisés du niveau et doit pouvoir y circuler ;  
 
g) Moyens de secours :  
 
― les espaces d'attente sécurisés doivent figurer sur les plans schématiques ;  
 
― des consignes sont disposées à l'intérieur de l'espace, bien visibles, rédigées en français 
et dans les principales langues parlées par les usagers habituels des lieux et conformes aux 
prescriptions des textes relatifs à l'accessibilité ;  
 
― au moins un extincteur à eau pulvérisée doit être installé dans un espace d'attente 
sécurisé non situé à l'air libre ;  
 
― au moins un moyen permettant à une personne de signaler sa présence doit être prévu 
(par exemple une fenêtre, sous réserve qu'elle soit repérable des équipes de secours, 
téléphone, interphone ou bouton d'appel d'urgence identifié et localisé en cas de présence 
de service de sécurité).  

 


